
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objet : Mouvement des Directeurs. 

 

 

 

Vous trouverez en pièce jointe les instructions concernant la relance des directeurs 

pour le mouvement des enseignants 2015. 

Les fiches de vœux devront être retournées au service du mouvement de la Direction 

des Services Départementaux de l’Education Nationale de la Marne pour le vendredi 

19 juin 2015 délai de rigueur (toute fiche de vœux arrivée après cette date sera 

automatiquement écartée de la suite des opérations du mouvement). 

 

 

 

 

 

 

Guylène MOUQUET BURTIN 

 
 
 
 
 

Châlons-en-Champagne, le 12 juin 2015 

 

L’Inspectrice d’Académie - Directrice 

académique des services de l'Éducation 

nationale de la Marne 

 

à 

 

Mesdames et Messieurs les enseignants du 1
er

 

degré du département de la Marne. 
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MOUVEMENT DES PERSONNELS ENSEIGNANTS 1
er

 DEGRE 2015 

~~~~~~~~~~ 

RELANCE DES DIRECTEURS 

 

 

Toute candidature arrivée APRES LE VENDREDI 19 JUIN ne sera pas retenue quelle qu’en 

soit la raison. 

 

Directions remises au mouvement : 

Postes vacants à l’issue de la 1
ère

 phase du mouvement (directions déjà vacantes ou libérées par 

le jeu du mouvement). 

Enseignants concernés : 

TOUS les enseignants (HORS DIRECTEURS NOMMES A TITRE DEFINITIF SUR UNE 

DIRECTION) inscrits sur la liste d’aptitude de directeur en cours de validité ou qui ont exercé à titre 

définitif 3 années consécutives sur une direction au cours de leur carrière, qu’ils aient participé ou 

non au premier mouvement. 

Modalités d’affectation en cas d’obtention d’un poste : 

Plusieurs types d’affectations possibles selon les postes de directions figurant à la relance : 

Directions en REP+ : Les candidats ayant postulé sur ce type de poste au 1er mouvement et 

ayant obtenu un avis favorable de la commission seront prioritaires. 

Les services de la DSDEN prendront contact avec l’IEN de circonscription des candidats 

n’ayant pas postulé sur un poste de direction en REP+ au 1er mouvement afin que celui-ci 

porte un avis sur la candidature. Les candidatures qui auront obtenu un avis défavorable ne 

seront pas étudiées. 

Directions 10 classes et plus : Les services de la DSDEN prendront contact avec l’IEN de 

circonscription de l’enseignant qui postule afin que celui-ci porte un avis sur la candidature. Les 

candidatures qui auront obtenu un avis défavorable ne seront pas étudiées. 

Les enseignants postulant sur une direction REP+ ou une direction 10 classes et plus seront 

affectés au barème. Ceux qui sont actuellement nommés à titre définitif seront affectés en 

délégation à l’année sur le poste de direction obtenu et conserveront ainsi leur poste actuel, les 

autres seront nommés à titre provisoire. 

ATTENTION : Les candidats qui ont postulé sur ces types de postes au 1er mouvement et qui 

ont reçu un avis défavorable de la commission conserveront cet avis pour la relance. 

Leur candidature ne sera pas étudiée. 

 

 

 



 

 

Directions écoles d’application : ces directions seront attribuées au barème A TITRE 

PROVISOIRE. La direction de l’EEA Jules Ferry à Châlons étant une école à 16 classes, les 

services de la DSDEN prendront contact avec l’IEN de circonscription de l’enseignant qui 

postule afin que celui-ci porte un avis sur la candidature 

Les enseignants actuellement nommés à titre définitif seront affectés en délégation à l’année 

sur le poste de direction obtenu et conserveront ainsi leur poste actuel. 

Autres directions : Les agents ayant participé sur des postes de direction lors de la 1ère phase 

du mouvement et qui n’en ont pas obtenu, seront nommés à titre définitif. 

Les agents n’ayant pas participé à la 1ère phase du mouvement ou ayant participé à la 1ère 

phase mais sans solliciter des postes de direction seront nommés en délégation à l’année sur le 

poste de direction et conserveront ainsi leur poste actuel. 

Pour tous les postes de directions obtenus à la relance, aucune priorité sur le poste de 

direction ne sera accordée au mouvement suivant. 

 



 

 

DIRECTIONS VACANTES A L’ISSUE DE LA 1
ère

 PHASE DU MOUVEMENT 2015 

 

ECOLES ELEMENTAIRES 

NOM DE L'ECOLE NATURE DU POSTE IEN 

Ecole élémentaire – BROUSSY LE 
GRAND (1110U) 

Direction élémentaire 2 classes SEZANNE 

Ecole primaire – CHEMINON (1301M) Direction élémentaire 2 classes VITRY 

Ecole élémentaire – GAYE (0165C) Direction élémentaire 2 classes SEZANNE 

Ecole primaire – CHAUMUZY (0303C) Direction élémentaire 3 classes EPERNAY 

Ecole primaire Le Petit Prince – BOUY 
(0283F) 

Direction élémentaire 4 classes CHALONS NORD 

Ecole primaire Beautemps Beaupré – 
LA NEUVILLE AU PONT (0727N) 

Direction élémentaire 5 classes CHALONS EST 

Ecole primaire – SOMMESOUS 
(1795Z) 

Direction élémentaire 5 classes SEZANNE 

Ecole primaire de l’Ardre – CRUGNY 
(0319V) 

Direction élémentaire 6 classes REIMS OUEST 

Ecole élémentaire Cdt Cousteau – 
SARRY (0703M) 

Direction élémentaire 6 classes CHALONS EST 

Ecole élémentaire Général Carré – 
REIMS (0487C) 

Direction élémentaire 7 classes REIMS EST 

Ecole élémentaire Dr Billard – REIMS 
(1400V) 

Direction élémentaire 9 classes (REP) REIMS SUD 

Ecole primaire de la vallée de la craie – 
VESIGNEUL/MARNE (2046X) 

Direction élémentaire 9 classes CHALONS EST 

ECOLES MATERNELLES 

Ecole maternelle Les Féchettes – 
WITRY LES REIMS (0458W) 

Direction maternelle 2 classes REIMS NORD 

Ecole maternelle Belle Noue – 
EPERNAY (1514U) 

Direction maternelle 3 classes EPERNAY 

Ecole maternelle – FRIGNICOURT 
(0703W) 

Direction maternelle 3 classes VITRY 

Ecole maternelle Jardin d’Horticulture – 
EPERNAY (0914S) 

Direction maternelle 4 classes EPERNAY 

Ecole maternelle Jules Verne – WITRY 
LES REIMS (1992N) 

Direction maternelle 5 classes REIMS NORD 

POSTES NE POUVANT ETRE OBTENUS QU’A TITRE PROVISOIRE 

Directions écoles d’application 

E.E.A. La Fontaine – CHALONS 
(0629G) 

Direction école d’application 
élémentaire 7 classes 

CHALONS EST 

E.E.A. Jules Ferry – CHALONS (0631J) 
– également école à 10 cl et + 

Direction école d’application 
élémentaire 16 classes 

CHALONS EST 

E.M.A. La Fontaine – CHALONS 
(0630H) 

Direction école d’application 
maternelle 4 classes 

CHALONS EST 



 

 

Directions d’écoles en REP+ 

EM Galilée – REIMS (1445U) Direction maternelle 7 Classes REIMS SUD 

EM Provençaux/Auvergnats – REIMS 
(1501E) 

Direction maternelle 7 Classes REIMS SUD 

Direction d’écoles 10 classes et plus 

EE Jean Macé – REIMS (1592D) Direction élémentaire 12 classes REIMS OUEST 

E.E.A. Jules Ferry – CHALONS (0631J) 
– également école d’application 

Direction école d’application 
élémentaire 16 classes 

CHALONS EST 

 
 



 

 

EXEMPLAIRE DESTINE A LA DSDEN DE LA MARNE A RETOURNER DIRECTEMENT à : 

DSDEN de la Marne – Division des Personnels – Service du mouvement - Cité Administrative Tirlet - 51036 
Châlons en Champagne Cédex POUR LE VENDREDI 19 JUIN 2015 DELAI DE RIGUEUR 

 
Barème :  

 
 

FICHE DE VŒUX  
RELANCE SUR LES DIRECTIONS VACANTES A 

L’ISSUE DE LA 1
ère

 PHASE DU MOUVEMENT 

 
 

Nom d’usage : Prénom : 

Nom patronymique : Date de naissance : 

 

VŒUX SOLLICITES :  

 

RANG 
VŒUX 

INTITULE CATEGORIE POSTE 

01   

02   

03   

04   

05   

06   

07   

08   

09   

10   

11   

12   

13   

14   

15   

 




